
 
 
 

LA COMMUNE DE SIXT-FER-À-CHEVAL  
 

RECRUTE  
 

1 AGENT DE SURVEILLANCE DES VOIES PUBLIQUES (ASVP) 
 

Emploi saisonnier contractuel 3 mois catégorie C 
 

  

Vous exercez à titre principal les missions de surveillance et relevez les infractions relatives à 
l'arrêt et au stationnement des véhicules. 
 
A ce titre, vous serez en charger de 

• Surveiller et relever les infractions liées à l'arrêt et au stationnement des véhicules  
 Stationnement très gênant de véhicule motorisé sur un trottoir, passage ou accotement 

réservé aux piétons 
 Stationnement de véhicule interdit par un règlement de police  
 Arrêt ou stationnement gênant sur un emplacement réservé à des véhicules de transport 

public de voyageurs 

• Identifier des infractions et les traiter  

• Établir des procès-verbaux d'infraction 

• Sécuriser les biens et les personnes dans le cadre des manifestations, des entrées et sorties 
d'école, des mariages et autres événements/manifestation organisés sur le territoire communal 

• Informer préventivement les administrés et les visiteurs de la règlementation en vigueur sur les 
voies publiques et sur les interdictions en vigueur (rappel des interdictions dans les sites classés) 

• Orienter le public et les usagers 

• Alerter l’autorité territoriale d’un risque relatif à la sécurité et à l’ordre public sur les voies publiques 
et le mobilier urbain 

• Signaler à la gendarmerie nationale toutes infractions 

• Procéder à la mise en place et la collecte du droit de place pour le marché hebdomadaire 
 
 

Savoir faire 

• Être en capacité de relever, de qualifier une infraction et d’établir le procès-verbal 

• Être en mesure d'analyser les demandes des usagers et d'apporter des réponses adaptées. 

• Posséder de réelles qualités relationnelles 
 
 

Savoir être 

• Avoir le sens du devoir et du service public, respecter la déontologie 

• Avoir le sens de l’écoute, de la médiation, savoir faire face à des situations conflictuelles, savoir se 
maîtriser et garder son calme 

• Faire preuve de discipline et de rigueur 

• Discrétion et dynamisme  
 
 
 



Autres 

• Bonne condition physique pour la marche à pied et la station debout 

• Grande disponibilité (travail le samedi et dimanche / possibilité d’horaires variables et 
atypiques en fonction des besoins) 

• Expérience souhaitée  

• Titulaire Permis B indispensable 

• Patrouille à pied ou à VTT 
 
 

Temps de travail : Temps complet, 35h00 hebdomadaires 
 

 
Date limite de candidature : 27 mars 2022 
 
Poste à pourvoir : 15 juin 2022 
 
 

Commune de Sixt-Fer-à-Cheval   55 route de la Cascade du Rouget  74740 Sixt-Fer-à-Cheval   
Tel. : 04 50 34 44 25   
contact@mairie-sixtferacheval.fr 
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